
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE V : 

 

INFRACTIONS RELATIVES A LA VOIRIE COMMUNALE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Article 1 

Sont considérées comme infractions mixtes et peuvent faire l’objet d’une sanction administrative les infractions 

déterminées dans le décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale, et notamment à l’article 60 de celui-

ci. 

Par ailleurs, conformément à l’article 59 du décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale, il est décidé 

d’adopter des dispositions complémentaires en la matière.  

Article 2 

Nul ne peut, volontairement ou par défaut de prévoyance ou de précaution, dégrader, endommager la voirie 

communale ou porter atteinte à sa viabilité ou à sa sécurité. 

 

De l’utilisation de la voirie communale  

 

Article 3 

3.1. Nul ne peut, sans l’autorisation requise de l’autorité communale, d’une façon non conforme à celle-ci ou 

sans respecter les conditions générales fixées par le Gouvernement wallon, occuper ou utiliser la voirie 

communale d’une manière excédant le droit d’usage qui appartient à tous, et ce, que ce soit au niveau du sol ou 

au-dessus ou en dessous de celui-ci, de nature à porter atteinte à la sûreté ou à la commodité du passage et/ou 

contraire aux réglementations en vigueur.  

 

3.2. La demande écrite d’autorisation doit être adressée au Bourgmestre au moins 30 jours ouvrables avant la 

date prévue. La commune peut procéder d’office et aux frais du contrevenant à l’enlèvement de tout objet placé 

illicitement sur la voie publique. Cette mesure d’office, sans préjudice de l’application d’une amende 

administrative, s’applique notamment aux remorques, panneaux publicitaires et à tout objet ou engin divers 

présent sur la voie publique qui mettrait en péril la sécurité publique et la commodité de passage des usagers, 

en particulier des piétons, ou lorsqu’il empêche le riverain d’accéder normalement à la voie publique, ou encore 

lorsqu’il empêche l’accès normal (entrée, passage ou sortie) des riverains, visiteurs ou fournisseurs à une 

propriété.  

 

3.3. Sont également assimilés à une utilisation privative interdite de la voie publique et attentatoire à l’ordre 

public, la création ou le maintien d’une occupation ou d’un embarras à caractère temporaire ou permanent du 

domaine public de la voirie. 

 

3.4. Le transport, la manipulation, le chargement et le déchargement d’objets ou d’autres biens sur la voie 

publique doivent être effectués en veillant à ne pas obliger les piétons à quitter le trottoir, à ne pas les heurter 

ou les blesser et à ne pas compromettre ni la sûreté ni la commodité du passage, ni la tranquillité publique. Ils 

doivent de plus être effectués sans risque d’occasionner un dérangement public ou des dégradations ou 

salissures. 

  

Aucun chargement ou déchargement de meubles ou d’autres biens ne peut avoir lieu après 22h00 et avant 

07h00, sauf autorisation délivrée par le Bourgmestre. 

 

 3.5. Le Collège communal, les officiers de police administrative, les services de police et les commissaires voyers 

peuvent, après avertissement écrit sans résultat fixant un délai de remise en état des lieux, ou, s’il y a urgence 

avérée pour l’ordre public, après un avertissement verbal, procéder ou faire procéder, aux frais du contrevenant, 

à l’enlèvement d’office de tout objet dont le placement ou le maintien constitue une utilisation privative de la 

voie publique, au niveau du sol, au-dessus ou en dessous de celui-ci, qui n’a pas fait l’objet d’une permission de 

voirie écrite de l’autorité communale compétente, qui ne satisfait pas aux conditions prescrite par le permis de 

stationnement ou la permission de voirie délivrée, qui est contraire aux réglementations en vigueur ou qui est de 

nature à porter atteinte à la sûreté ou à la commodité du passage.  

 

Les frais entraînés par l’intervention d’office seront récupérés par toutes voies de droit à charge du 

contrevenant. 



 

 

Article 4 

4.1. Tout bénéficiaire d’une permission de voirie visée à l’article 3 de la présente partie est tenu d’observer les 

conditions énoncées dans l’autorisation. Ces conditions pourront notamment fixer les dimensions maximales de 

l’encombrement, prévoir l’accessibilité des vannes d’incendie, la distance requise par rapport à la voirie 

carrossable, la saillie et l’encombrement en général, la durée de l’encombrement ainsi que préciser tout élément 

de signalisation que la situation ainsi créée requiert. 

 

4.2. En tout état de cause, aucun dispositif ne sera installé s’il ne reste pas un espace minimum de 1 mètre pour 

la circulation des piétons pour autant qu’il s’agisse d’un trottoir. S’il n’y a qu’un accotement au sens de l’article 

23.1.2° de l’Arrêté royal du 1
er

 décembre 1975 tel que modifié par l’arrêté du 14 mai 2002, il y a lieu de laisser 

un espace de 1,5m pour le passage des piétons à moins qu’un tel espace existe sur la chaussée si celle-ci est 

soustraite à la circulation automobile. 

 

4.3. L’autorité communale compétente pourra retirer en tout temps moyennant due motivation et sans 

indemnité le permis de stationnement ou la permission de voirie en cas de non-respect des conditions imposées. 

De même, tout permis de stationnement et toute permission de voirie restent révocables sans indemnité si, 

pour un motif d’utilité publique dûment motivé et moyennant préavis, il doit y être mis fin. 

 

De l’exécution de travaux sur la voie publique 

 

Article 5 

5.1. Il est défendu de laisser subsister sur la voie publique, tout matériau ou tout autre élément solide. Si ce 

maintien est inévitable du fait de l’exécution de travaux, le responsable de ceux-ci, ou à défaut le maître 

d’ouvrage, sera tenu de procéder à la remise en état de la voie publique chaque fois que nécessaire et à tout le 

moins, une fois la fin de la journée de travail.  

 

5.2. Il est interdit de laisser dans les rues, chemins, places, lieux publics ou dans les champs et prairies, visibles 

du domaine public, des objets contondants pouvant facilement être emportés pour servir à blesser ou à voler 

telles que barres de fer, pieds-de-biche ou instruments divers dont puissent abuser les voleurs ou autres 

malfaiteurs.  

 

5.3. Si la réalisation des travaux nécessite la réservation par l’entrepreneur ou le maître d’ouvrage 

d’emplacements sur la voie publique en bordure du chantier, les panneaux adéquats prévus par le code de la 

route sont placés par le requérant, à ses frais, risques et périls, conformément aux prescriptions des lois, 

décrets, règlements, arrêtés et de l’autorisation délivrée préalablement par le Bourgmestre ou son délégué, 

cette dernière devra être exhibée à toute demande de la police. 

 

5.4. L’enlèvement des signaux routiers visé à l’article 5.3. devra intervenir dans un délai maximum de deux 

heures suivant la réception, même provisoire, des travaux ou à la suppression de l’obstacle ayant justifié son 

placement. 

 

5.5. A défaut d’exécution dans ce délai par l’entrepreneur, les services communaux compétents procéderont 

d’office, aux frais de l’entrepreneur défaillant, à l’enlèvement et à l’entreposage de la signalisation superflue. 

Aux termes d’un délai de 6 mois, la signalisation devient de plein droit propriété communale. 

 

Article 6 

Les échafaudages, les palissades et les échelles prenant appui sur la voie publique doivent être établis et signalés 

de manière à prévenir tout dommage aux personnes et aux biens et à ne pas gêner la circulation des usagers de 

la voie publique, en particulier les piétons. 

 



Article 7 

Il est interdit d’installer sur la voie publique des appareils de manutention ou d’élévation ou autre engins de 

chantier sans l’autorisation de l’autorité communale compétente. 

 

Article 8 

A l’issue des travaux, quiconque a exécuté ou fait exécuter des travaux sur la voie publique est tenu de la 

remettre dans l’état où elle se trouvait avant l’exécution des travaux ou dans l’état précisé dans l’autorisation 

délivrée par l’autorité communale. A défaut de ce faire dans le délai fixé par l’autorisation et sans préjudice de 

l’application d’une amende administrative, la commune y procède d’office aux frais du contrevenant. 

Il en va de même de l’évacuation des déchets résultant du chantier. 

 

Article 9 

Nul ne peut ouvrir, modifier ou supprimer une voirie communale sans l’accord préalable du conseil communal 

ou du Gouvernement wallon. 

Article 10 

Nul ne peut tracer ou placer toute signalisation sur la voie publique ou y faire toute inscription au moyen de 

quelque produit que ce soit. Sans préjudice de l’application d’une sanction administrative, la commune peut 

enlever les inscriptions irrégulières et rétablir la voie publique dans son état originel aux frais, risques et périls 

des contrevenants. 

Article 11 

Nul ne peut faire un usage des poubelles, conteneurs ou récipients placés sur la voirie communale qui n’est pas 

conforme à l’usage auxquels ils sont normalement destinés ou à l’usage fixé réglementairement. 

 

Article 12 

Nul ne peut apposer des affiches, des reproductions picturales ou photographiques, des tracts ou des papillons 

sur la voirie communale à des endroits autres que ceux autorisés par l’autorité communale. 

En outre : 

- les affiches seront soigneusement enlevées quand elles ne seront plus d’actualité. 

- les affiches à caractère électoral ne peuvent être posées qu’aux endroits déterminés par le Collège communal, 

selon les conditions que celui-ci détermine. 

- sans préjudice de l’application d’une amende administrative, les affiches ou les autocollants apposés en 

contravention au présent règlement seront enlevés d’office, aux frais, risques et périls du contrevenant. 

- il est interdit à toute personne de salir, recouvrir, abîmer, dégrader ou altérer les inscriptions, affiches, 

reproductions picturales ou photographiques, tracts ou papillons, que ceux-ci aient ou non été posés avec 

l’autorisation de l’autorité. 

Article 13 

Nul ne peut enfreindre les règlements complémentaires en la matière adoptés le cas échéant par la commune. 

 

Article 14 

Nul ne peut refuser d’obtempérer aux injonctions régulières données par les agents visés à l’article 61, § 1
er

 du 

décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale dans le cadre de l’accomplissement des actes 

d’informations visés à l’article 61, § 4, 1°, 3° et 4° du même décret. 

 

Article 15 

Nul ne peut entraver l’accomplissement des actes d’information visés à l’article 61, §4 du décret du 6 février 

2014 relatif à la voirie communale, à savoir : 

- enjoindre à toute personne sur laquelle pèse des indices sérieux d’infraction visée à l’article 60 du 

décret la présentation de sa carte d’identité ou de tout autre document permettant son identification ; 

- interroger toute personne sur tout fait dont la connaissance est utile à leur mission ; 



- se faire produire tout document, pièce ou titre utile à l’accomplissement de leur mission et en prendre 

copie photographique ou autre, ou l’emporter contre récépissé; 

- arrêter les véhicules, contrôler leur chargement ; 

- requérir l’assistance de la police fédérale, de la police locale ou d’autres services communaux, 

provinciaux ou régionaux. 

Article 16 

Sans préjudice de tous droits de la propriété de la commune sur l’assiette réelle des chemins, il est interdit de 
labourer, d’ameubler, de modifier le relief du sol ou d’implanter une clôture à moins de un mètre de la partie 
aménagée d’un chemin empierré, bétonné ou asphalté, ou à moins de 50 cm de la crête d’un talus ou d’un 
fossé. 
En cas de non-respect, le responsable devra remettre à niveau, recompacter et ressemer des graminées dans la 
bande concernée. 
 

De l’entreposage de bois sur la voie publique 

 

Article 17 

17.1. Sans préjudice des dispositions de la circulaire du 4 mars 1998 (MB du 30.4.1998) relative aux dépôts de 

bois sur les dépendances des routes de la Région Wallonne et du décret du 06/02/2014 relatif à la voirie 

communale, tout entreposage de bois sur l’accotement d’un chemin communal doit faire l’objet d’une demande 

préalable adressée à l’autorité communale compétente.  

 

17.2. Le dépôt pourra être soumis à la consignation préalable d’une caution dont le montant est déterminé par 

l’autorité communale compétente, afin de garantir la remise en bon état des lieux. S’il y a consignation d’une 

caution, un état des lieux préalable et un état des lieux de sortie seront effectués. 

 

17.3. Les dépôts ne pourront être établis à moins de 1,5 m du bord de la chaussée ni entraver la circulation des 

usagers. Ils ne pourront jamais être établis à l’intérieur d’un virage et, au-dessus des fossés d’écoulement des 

eaux, ils seront posés sur des traverses. 

  

17.4. Les bois ne pourront rester que le temps nécessaire à l’exploitation, et sauf dérogation du Collège, devront 

être enlevés au plus tard 2 mois après avoir été déposés. 

 

17.5. A défaut du respect des dispositions visées en 5.4, les bois seront réputés à l’abandon, enlevés à la 

diligence de l’autorité communale compétente et acquis d’office à l’Administration communale aux frais, risques 

et périls du contrevenant qui pourra être contraint au remboursement de la dépense, sur simple état dressé par 

le Collège.  

 

17.6. A l’expiration de l’autorisation, les lieux seront remis en état. A défaut, il y sera pourvu par l’administration 

communale aux frais du contrevenant. 

 

Dispositions communes 

 

Article 18 

18.1. Sont punissables d'une amende de 50 euros au moins et de 10.000 euros au plus:  

 

1° ceux qui, volontairement ou par défaut de prévoyance ou de précaution, dégradent, endommagent la voirie 

communale ou portent atteinte à sa viabilité ou à sa sécurité; 

 

2° ceux qui, sans l'autorisation requise de l'autorité communale, d'une façon non conforme à celle-ci ou sans 

respecter les conditions générales fixées par le Gouvernement wallon :  

 occupent ou utilisent la voirie communale d'une manière excédant le droit d'usage qui appartient à 

tous; 



 effectuent des travaux sur la voirie communale; 

 

3° sans préjudice du chapitre II, du Titre 3 du décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale, ceux qui, 

en violation de l'article 7 du même décret, ouvrent, modifient ou suppriment une voirie communale sans 

l'accord préalable du conseil communal ou du Gouvernement wallon. 

 

18.2. Sont punissables d'une amende de 50 euros au moins et de 1.000 euros au plus:  

Ceux qui enfreignent une des autres dispositions de la présente partie. 

 

18.3. L’application de sanctions administratives ne préjudicie en rien au droit pour le Bourgmestre ou le cas 

échéant le Collège communal ou le Conseil communal, de recourir, aux frais, risques et périls du contrevenant, à 

des mesures d’office nécessaires pour assurer l’exécution matérielle de la présente ordonnance. 

 

18.4. L’application des sanctions administrative a toujours lieu sans préjudice des restitutions et dommages et 

intérêts qui pourraient être dus aux parties.  

 

18.5. Les dispositions de la partie III sont applicables aux infractions visées à la présente partie.  

 


